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Chers citoyennes et citoyens,  

Au nom de toute l’équipe municipale et du conseil de    
Saint-Germain-de-Grantham, je tiens à vous offrir nos 

meilleurs vœux de santé, bonheur et prospérités.  

Pour moi, le temps des fêtes est l’occasion idéal pour 
prendre le temps de jouer, se reposer et partager de beaux 

moments en famille et entre amis. 

Je vous invite à venir profiter de nos parcs, de notre 
patinoire couverte et de notre sentier afin d’y prendre des 

marches.  

Au cours de la prochaine année, l’équipe municipale 
poursuivra son travail afin d’améliorer la qualité de vie des 
citoyens. C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous 
regardons l’année 2024. Profitez bien de cette période de 

festivités, de partages et de rassemblements.  

Joyeuses fêtes et bonne année 2024! 

 

Votre mairesse 

Nathacha Tessier 
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GMR - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Vous ne savez pas où 

disposer une matière? 

Consultez l’application  

geretaboubelle.ca ! 

 

JANVIER 2024 

D L M M J V S 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

Bac NOIR Bac BRUN Bac VERT 

DÉCEMBRE 2023 

D L M M J V S 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       

CALENDRIER DE COLLECTES 

Voici quelques trucs pour gérer votre bac brun l’hiver 
 

• Entreposer les matières dans un sac ou un bol dans votre  

      congélateur en attendant le jour de la collecte. 

• Éviter autant que possible de mettre du liquide. 

• Mettre le compost dans le bac le jour de la collecte. 

• Mettre du carton ou du papier au fond du bac. 

• Placer le bac à la rue lors de chaque collecte. 

• Ne pas compacter pas les matières dans le bac. 

Collecte des SAPINS 
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SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL…  EN BREF 
(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 28 AOÛT 2023 À 17 H 15 

Dépenses au 8 septembre 2023 : 2 203 699.83 $ 

 

Une résolution a été adoptée afin d’octroyer le contrat des travaux de resurfaçage de la Route Ferron à la com-
pagnie Dilicontracto, pour la somme de 329 952.39$. 

Urbanisme 
 

Le conseil a adopté par voie de  
résolution, l’adoption du règlement 
no 827-23 règlement omnibus mo-
difiant le règlement de zonage     
no 620-19. 

Le conseil a adopté par voie de 
résolution, le projet de règlement 
no 833-23 modifiant le règlement 
de démolition  no 691-22. 

Une résolution à été adoptée afin  
d’accepter la demande de déroga-
tion mineure concernant le lot 
5 154 242, afin de régulariser les 
marges du bâtiment principal,  soit  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 11 SEPTEMBRE 2023 À 19 H 30  

Administration 
 

Les conseillers adoptent par voie 
de résolution, le dépôt d’une de-
mande d’aide financière au pro-
gramme RÉCIM pour le projet de 
construction d’un bâtiment munici-
pale abritant l’hôtel de ville et la 
caserne de pompiers. 

Le conseil a adopté par voie de 
résolution, le projet de règlement    
no 832-23 décrétant une dépense 
de 1 788 965$ et un emprunt de 
1 388 965$ pour des travaux de 
rénovation de la caserne incendie. 

Une résolution a été adoptée afin 
d’accepter l’autorisation du partage 
d’une ressource de la Sûreté du 
Québec pour la saison estivale 

2024.  

Travaux publics 
 
Le conseil a adopté par voie de 
résolution l’octroi de contrat pour 
les travaux de la rue Raiche à la 
compagnie Dilicontracto, pour la 
somme de 249 935.07$.  

Une résolution a été adoptée afin 
d’autoriser l’achat de sable abrasif 
de la saison estivale 2023, à la 
compagnie Transport Fréchette au 
montant de 14 400.00$ plus taxes. 

Une résolution a été adoptée afin 
d’autoriser l’achat de sel de   

une marge avant de 8.98m au lieu 
de 9m et une marge avant secon-
daire de 5.78m au lieu de 7m. 

Une résolution a été adoptée afin 
de nominer Alexandre Allard pour 
un mandat de 2 ans comme 
membre du comité consultatif de 
l’urbanisme . 

Le conseil a maintenu par voie de 
résolution, sa première résolution 
concernant la demande de modifi-
cation au schéma d’aménagement 
révisé par les entreprises R.D.  
Allard inc. concernant le dépasse-
ment de la superficie possible du 
terrain d’un hectare et d’accepter 
que le service d’urbanisme modifie 
le règlement de zonage afin qu’un 
propriétaire puisse utiliser un lot 
agrandi en conformité avec la rè-
glementation.  

déglacage à Meunerie RC inc. au 
montant de 31 200.00$ plus taxes.  

Incendie 
 

Une résolution a été adoptée afin 
d’autoriser l’embauche de M. 
Alexandre Ouellet, à titre de pom-
pier. 

Le conseil a adopté par voie de 
résolution, l’embauche de la firme 
ADJ entretien pour l’entretien mé-
nager du bâtiment situé au 313A, 
chemin Yamaska. 

Une résolution a été adoptée afin 
d’autoriser deux formations pour 
les pompiers : M. Patrick Lalonde 
et Mme Stéphanie Lefebvre. 

Loisirs 
 

Une résolution a été adoptée afin 
d’autoriser la collecte de bouteilles 
de la Fondation Roméo-Salois, le 
16 septembre au centre des loisirs 
Emballages Box Pack. 
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SÉANCE ORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2023 À 19 H 30  

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL…  EN BREF 
(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

Dépenses au 29 septembre 2023 : 83 882.56 $ 

Administration 
 

Le conseil a décrété par voie de 
résolution le règlement no 832-23, 
pour la réalisation des travaux de 
rénovation de la caserne incendie, 
pour une dépense à la somme de  
1 788 965$ taxes incluses. 

Le conseil a adopté par voie de ré-
solution le projet de règlement     
no 835-23 modifiant le règlement  
no 388-09 décrétant l’imposition 
d’une taxe aux fins du financement 
des centres d’urgences 9-1-1. 

Le conseil a adopté par voie de ré-
solution le renouvellement du Pro-
gramme de la taxe sur l’essence et 
de la contribution du Québec 2024 
à 2028. 

Travaux publics 
 

Le conseil a adopté par voie de    
résolution la demande au MTQ pour 
l’installation des deux panneaux 
ARRÊT, dont un au coin de la sortie 
de l’autoroute 20 et l’autre au coin 
de la rue des Menuisiers. 

Incendie 
 

Une résolution a été adoptée afin 
d’octroyer le contrat des services 
professionnels pour les travaux de 
la caserne incendie à Groupe      
Leclerc Architecture, pour la somme 
de 240 412,73$ taxes incluses. 

Loisirs 
 

Le conseil a adopté par voie de 
résolution l'embauche du Directeur 
du service des loisirs, des sports, 
de la culture et de la vie commu-
nautaire, Marc-Antoine Beaulieu. 

Une résolution a été adoptée afin 
d’autoriser la signature du renou-
vellement de l’entente des loisirs et 
la culture avec la ville de         
Drummondville, aux conditions 
proposées par la ville.  

Une résolution a été adoptée afin 
d’octroyer le mandat des services 
professionnel pour le terrain de 
tennis à la FQM à la somme de    
17 500.00$ plus taxes. 

Urbanisme 
 

Le conseil a adopté par voie de résolution la demande de modification du règlement portant sur le 
stationnement de nuit à la MRC comme il s’agit d’un règlement uniformisé afin que les dates d’interdiction du 
stationnement de nuit soit modifié pour du 15 novembre au 31 mars. Qu’un article soit ajouté concernant les 
stationnements incitatifs du réseau de stationnements incitatifs, que ces stationnements ne soit en pas 
assujettis à l’interdiction de stationnement de nuit en période hivernale. 

Le conseil a adopté par voie de résolution la politique de circulation de Saint-Germain-de-Grantham et de créer 
un comité pour en faciliter son application. 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 23 OCTOBRE 2023 À 19 H 30  

Une résolution a été adoptée afin de mandater la firme FBL, comptables agréés pour le service d’audit du 

rapport financier 2023, du coût net de la collecte sélective de matières recyclables pour l’exercice qui se 
terminera le 31 décembre 2023 ainsi que le mandat d’audit de la TECQ 2019-2023, à la somme de 21 700.00$ 
plus taxes.  

Le conseil adopte par voie de résolution le règlement no 834-23 modifiant le règlement no 624-19. 
 
Une résolution a été adoptée afin d’autoriser le versement du décompte progressif  #1 à la somme de  
302 958.12$, pour les travaux de la route Ferron, à la compagnie Génicité. 
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Afin d’éviter un bris de bac et pour faciliter le déneigement, il est primordial de bien placer vos 
bacs lors des collectes. Prenez note que le bras mécanique du camion de collecte s’étire  
jusqu’à 3 mètres (10 pieds). 
 

 
Urbain = 1 mètre  Rural = 3 mètres 

Tout bris est de la responsabilité du propriétaire.                           

Merci de votre collaboration! 

Assurez-vous de planter 
vos piquets de déneige-

ment (repères pour les 
déneigeurs) loin des trottoirs, des 
bordures et des pavages publics.  

Mauvaise position Bonne position 

PROTÉGEZ VOS BACS! 

3 mètres 

En aucun cas, la neige 
provenant des entrées, 

des allées et des stationne-
ments ne doit être poussée ou 
soufflée sur la voie publique,  
trottoirs, terre-pleins, culs-de-sac, 
cours d’eau, fossés et espaces verts 
municipaux.  

La neige ne doit pas être déplacée 
de l’autre côté de la rue. 

Stationnement interdit 
en période hivernale : il 

est interdit d’immobiliser ou 
de stationner son véhicule routier sur 
un chemin ou un stationnement  
public entre minuit et 7h, du 
1er novembre au 15 avril inclusive-
ment et en tout temps lors d’une 
tempête et du ramassage de la 
neige sur tout le territoire de la  
municipalité.  

Veillez à bien baliser 
vos boites aux lettres 
et vos luminaires. 

Les bacs roulants ne 
doivent JAMAIS être  
placés dans la rue. Ils 
doivent être position-

nés à 1 mètre (urbain) ou à 3 
mètres (rural) de la voie          
publique, du trottoir ou de la 
bordure (dans votre entrée de 
cour) la veille ou la journée 
même, avant 7 h.  

Les roues doivent être du côté 
de la propriété et le couvercle 
doit être fermé et libre de tout 
débris.  

P 

GESTION DE LA NEIGE 
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Directeur des loisirs,  

des sports, de la culture  

et de la vie communautaire 

Marc-Antoine Beaulieu 

Coordonnatrice à  

l’administration et  

communication 

Mia Pinard 
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SERVICE DES LOISIRS 

Merci aux participants pour cette édition 2023. 
Un gros merci à la Caisse Desjardins des Chênes et à 

Miss jujube pour leur générosité! Les gagnants ont reçus 
de magnifiques paniers garnis de bonbons et distribués 

par nos pompiers.  

DÉCORE TA CITROUILLE 
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SERVICE DES LOISIRS 

L’activité des sentiers d’Halloween qui a eu lieu le 28 octobre dernier a 
eu un vif succès.  

Merci à tous les participants!  

Merci à nos bénévoles, nos partenaires et nos employés pour votre 
implication.  

C’est grâce à vous et à votre générosité que l’événement a eu lieu et 
que les citoyens ont eu l’occasion de profiter des plaisirs de 
l’Halloween, de recevoir des bonbons et eu quelques frissons. 
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SERVICE DES LOISIRS 

 

Date: Vendredi 8 décembre 
Heure: 9 h à 10 h  
Endroit: Gymnase 
 École Roméo-Salois 

Par ce temps festif de fin d’année, nous souhaitons 
remercier  chaleureusement nos précieux bénévoles 

pour l’année 2023. Merci pour votre temps, votre 
générosité et votre implication. Nous sommes encore 
une fois privilégiés de pouvoir compter sur une équipe 

de bénévoles dévoués.  
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

Saviez-vous que... 

• Au Québec, il y a en moyenne 18 500 incendies annuellement? C’est donc plus d’un incendie à toutes les 30 
minutes. 

• Un incendie de bâtiment résidentiel sur trois débute dans la cuisine? 

• La majorité des décès dans les incendies surviennent la nuit pendant qu'on dort? 

• La majorité des décès dans les incendies sont causés par la fumée et non par le feu? 

• Le seul moyen d'être averti à temps est un avertisseur de fumée qui fonctionne en tout temps? 

La prévention - Temps des fêtes 

Voici quelques conseils de prévention en sécurité incendie. 

Les sapins de Noël 

 Un sapin artificiel est plus sécuritaire, car il risque moins de prendre feu. 

 Si vous préférez un arbre naturel, choisissez un arbre fraîchement coupé. 
Les aiguilles doivent être vertes et ne pas se détacher facilement. 

 Coupez de nouveau le tronc en biseau dès votre arrivée à la maison. La 
coupe aidera votre arbre à mieux absorber l’humidité. 

 Placez le sapin dans un récipient d’eau bien rempli et arrosez-le tous les 
jours, car allumer des lumières dans un sapin trop sec risque de causer un 
incendie. 

 Installez le sapin à plus d’un mètre de toute source de chaleur (plinthes, 
chaufferette, foyer, etc.) et placez-le loin des endroits passants et des 
sorties. 

Que faire pour se départir du sapin de Noël? 

Le temps des fêtes est terminé. Vous pouvez envoyer votre sapin au recyclage 
ou vous référer au règlement municipal. Nous déconseillons de le ranger à 
l’intérieur, dans le garage ou près de la maison puisqu’un sapin sec s’enflamme 
rapidement. 

Les cadeaux et leur emballages 

 Ne brûlez pas les emballages cadeaux ni les branches de sapin dans le 
foyer ou  dans le poêle à bois. Les matériaux enflammés peuvent s’envoler 
dans la cheminée et se déposer sur les toits ou sur les terrains. 

 Soyez prudent en décorant le manteau de la cheminée et évitez d'y 
suspendre des matières inflammables tels que les tissus synthétiques, 
sapinages, guirlandes de papier, etc. 

Avertisseur de fumée 

Chaque domicile doit avoir un avertisseur de fumée fonctionnel par étage. Ceux-ci doivent être placés dans les 
corridors près des chambres à coucher. Si vous dormez la porte fermée ou que le panneau électrique se trouve dans 
une chambre, il est préférable de mettre un avertisseur de fumée supplémentaire dans celle-ci. La durée de vie d’un 
avertisseur de fumée est de 10 ans! Même si celui-ci est électrique et même s’il fonctionne encore.  

Si vous chauffé au bois, au gaz naturel et propane, à l’huile et si vous avez un garage attenant à la maison, un 
détecteur de monoxyde de carbone est aussi obligatoire à chaque étage et qui lui aussi est installé près des chambres 
à coucher. Sa durée de vie est de 10 ans. 
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

LES DANGERS DU CHAUFFAGE AU BOIS 

• Cheminée 
• Ramonage 
• Cendres 

CONSEILS POUR BIEN BRÛLER ET LIMITER LES DÉPÔTS DE CÉOSOTE 
 
• Utilisez du bois de qualité et sec. Le bois vert augmente la formation de créosote ; 

• Brûlez du bois fendu en bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement, formant moins de 

créosote ; 

• Faites brûler peu de bûches à la fois ; 

• Laissez entrer assez d’air dans l’appareil à combustion pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi 

une combustion complète et produisant moins de fumée. De plus, les flammes ne dégageront pas de 

produits toxiques. 

Faites ramoner la cheminée par un professionnel au moins une fois par année ou à toutes les cinq cordes de 

bois brûlé si vous utilisez beaucoup votre appareil. Il est préférable de la faire ramoner au « printemps », car 

les dépôts de créosote laissés dans la cheminée, combinés au temps chaud et humide de l’été, entraînent la 

corrosion des pièces d’acier et augmentent la formation de bouchons de créosote. 

 

À l’automne, examinez votre cheminée à l’aide d’un petit miroir, afin de vous assurer qu’aucun débris ne soit 

venu l’obstruer pendant l’été (nid d’oiseau, pièce détachée, etc.). 

 

Ne tentez pas de mettre le feu dans la cheminée pour éliminer la créosote, cela pourrait mettre le feu à votre 

maison. 

 

Ne vous fiez pas aux bûches ou aux additifs en poudre conçus pour nettoyer les conduits de fumée. Ces 

produits ne permettent d’éliminer que 60 % de la créosote alors que les ramoneurs en retirent généralement 

de 75 à 90 %.  

 

La créosote est un dépôt formé par la fumée. Elle s’agrippe aux parois de la cheminée et est très inflammable. 

Seul un bon ramonage peut l’éliminer. 

Les propriétaires ou occupants doivent choisir eux-mêmes leur ramoneur et déterminer le niveau de 

service nécessaire pour leur résidence. Pour connaître la liste des fournisseurs de ce service, consultez 

l'annuaire Pages Jaunes sous la rubrique « Ramonage ». 

Saviez-vous que... 

Mario Vaillancourt, directeur  

313 A, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham, J0C 1K0 

ssi@st-germain.info 

http://www.pagesjaunes.ca/
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 
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BIBLIOTHÈQUE  

Nouveautés 
Ponts de fuite, Martin Michaud 

Le poids des années, Guillaume Morrissette 

Un monde de curiosité, Louise Penny 

La symphonie des monstres, Marc Levy 

Les magiciens d’enkidiev tome1 et 2, Anne Robillard 

Fermée du 23 décembre au 5 janvier inclusivement. 

Joyeux temps des fêtes! 

Heure du conte 

Samedi     

Samedi   

Samedi   

Samedi   

10 h 

10 h 

10 h 

10 h 

2 décembre 

16 décembre 

6 janvier 

20 janvier 
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  Pétanque :  Lundi et jeudi 19 h 

    Mercredi 13 h 30 

 Vie Active : Mardi 9 h 30  - Dès le 16 janvier 

  Tricot : Mardi 10 h 30 - Aux deux semaines 

  Cartes : Mardi 13 h 30 

  Sacs de sable : Mardi 19 h - Dès le 9 janvier 

  Cours de danse : Mercredi 9 h 30  -  Dès le 10 janvier 

  Babette : Jeudi 13 h 30  - Nouveauté 

CLUB DE L’ÂGE D’OR 

Souper de Noël  

7 décembre 2023, à 17 h 

Bienvenue à tous! 

Gilles Dore  

Nicole Messier 

Claudette Blanchard 

Danièle Gauthier  

819 395-2888 

819 395-4129 

819 395-2381 

819 395-2878 

COORDONNÉES 

Tous les membres du Club de 

l’Âge d’Or vous invitent à venir 

participer aux activités! 

LOCATION DE 

SALLE 

Jacqueline Breton 

819 395-2382 
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MAISON DES JEUNES 

 Coordonnées 
307, rue Notre-Dame 

Saint-Germain-de-Grantham, QC, J0C 1K0  
Tél. : 819 395-4702  

mdesjeunes@cgocable.ca  
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HISTOIRE - MAURICE VALLÉE 

Odonymie germainoise 
par Maurice Vallée 

 

Il fut un temps où presque tous les Germainois se connais-
saient. Pour écrire à un(e) Germainois(e), il suffisait de rédi-
ger sur l’enveloppe ou la carte postale, le nom du destina-
taire, le nom de la localité de ce dernier, en l’occurrence 
Saint-Germain-de-Grantham, et l’acronyme de la province, 
tout simplement. Les gens allaient chercher leur courrier au 
bureau de poste situé dans le bas du village. Par contre, en 
campagne, c’était le postillon Adolphe Vallée ou son fils 
Germain qui faisaient la « runne de malle » dans la paroisse 
et livraient le courrier à la famille concernée sans plus 
d’indications. Puis vint un temps nouveau (août 1961), 
croissance démographique oblige, où les numéros civiques 
et les odonymes officiels (noms des rues) s’imposèrent pour 
que les maîtres de poste et postillons puissent s’y retrouver. 

 

Le postillon Adolphe Vallée vers 1929 

 

Dans tout le processus du baptême des rues de la munici-
palité de Saint-Germain, six époques se sont succédées : 

 

1e) L’époque coloniale. La Couronne britannique installe sur 
les concessions du canton de Grantham des vétérans de la 
Guerre de 1812 triés sur le volet. En ce qui concerne Saint-
Germain, il est question ici du 5e rang et du 6e rang ou con-
cession. Avec leurs fils et filles, ces vaillants vétérans-
concessionnaires défrichent ensuite les 7e, 8e, 10e et 12e 
rangs, en compagnie d’Irlandais et de Canadiens français. 
Puis, vers 1930, quelques odonymes apparaissent dans les 
procès-verbaux de la municipalité : route de l’Église, route 
Pinard, route Boulette, noms qui disparaissent au fil du 
temps. Cette période couvre plus d’un siècle soit de 1815 à 
1935. 
 

2e) L’époque religieuse. À partir de 1935 environ, les rues 

sont nommées du prénom ou du nom de saints catholiques 

romains. Citons en exemple les rues Saint-Ferdinand,  

Saint-Pierre, Saint-François, Saint-Philippe, Saint-
Édouard, Saint-Léon, Saint-Félix. Ces noms de bap-
tême honoraient les gens qui les habitaient ou qui 
donnaient le terrain nécessaire : Ferdinand Lafond, 
Edmour St-Pierre (voir La Tribune du 31 octobre 1949. Il fait 

cadastrer 76 lots), François-Xavier Blanchard (possédait le 

verger), Philippe Péloquin, Édouard Langevin, Félix 
Rajotte. (notaire au coin de la rue)(aucun nom de rue sur la 
carte de Goad en 1906) 
 

3e) L’époque des personnalités marquantes. Les rues 
sont baptisées du nom des hommes importants de la 
communauté autour des années 1960-1970. Ainsi 
apparaissent les odonymes Baillargeon (premier cu-
ré), Neiderer (premier maire), Georges-Dor 
(chansonnier, écrivain), curé-Salois, Basile-Letendre 
(médecin) Savignac (maire), Laferté (député), Syl-
vestre (maire), Gérard-Bergeron (préfet de comté). 
 

4e) L’époque des entrepreneurs/développeurs. Ces 
derniers donnent leurs noms ou prénoms à des rues 
du village qu’ils développent autour des années 1970-
2010. (Voir Jean-Paul Laliberté, La Tribune, le 7 nov. 1989). 
Nous voyons alors apparaître les odonymes Beaulieu, 
Beauchesne, Lemire, Limoges, Michaud. 
 

5e) L’époque des noms d’oiseaux. On ne sait à qui en 
attribuer la paternité. 
 

6e) L’époque industrielle. Au tournant du XXIe siècle, 
de nouveaux odonymes apparaissent : boulevard In-
dustriel, rue des Menuisiers, rue des Artisans, rue de 
L’Énergie, etc. 
 

Quelle sera la prochaine époque ? À vous d’émettre 
votre hypothèse. 
 

 
Postillon de sa Majesté britannique (OHMS) 

en panne dans la campagne germainoise vers 1943 

 

Bonne et heureuse année 2024 ! 
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Jeanne Tanguay  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
Pour diffusion immédiate  

 

7 500 $ en bourses  
Les municipalités de la MRC de Drummond  
soutiennent la communauté étudiante du  

Cégep de Drummondville  

 
Drummondville, le 3 novembre 2023 – Hier, 15 municipalités de la MRC de Drummond ont renouvelé leur appui à la relève 
locale du Cégep de Drummondville en attribuant des bourses d’accueil à des étudiantes et étudiants de leur territoire 
nouvellement inscrits dans un programme d’études du collège.  

Rétention de la relève locale  
Avec une collaboration s'étendant sur près de 30 ans, la remise de ces bourses est devenue une tradition établie entre les 
municipalités, le Cégep de Drummondville et sa Fondation. Les représentants des municipalités, les membres des conseils 
d'administration du Cégep et de la Fondation, ainsi que plusieurs invités étaient présents jeudi soir afin d’apporter leur 
soutien aux étudiantes et étudiants de première année qui ont choisi de poursuivre leurs études supérieures à 
Drummondville.  

En effet, Joëlle Girouard, vice-présidente de la Fondation du Cégep de Drummondville a voulu remercier les différentes 
municipalités pour cette marque de confiance : « En investissant dans la persévérance scolaire, l'excellence et la réussite, 
comme vous le faites aujourd'hui, vous nous aidez à maintenir dans notre région ces futurs artistes, enseignants, comptables, 
infirmières, et j’en passe! C’est toute notre communauté qui en ressort gagnante! » a-t-elle énoncé.  

7 500 $ en bourses  
Organisé par la Fondation du Cégep de Drummondville, cet événement a permis aux représentants des municipalités de se 
familiariser avec le parcours des membres de la communauté étudiante originaires de leur territoire et de découvrir leurs 
projets d'avenir.  

Cette année, ce sont 24 étudiantes et étudiants qui ont bénéficié de la générosité des municipalités, se partageant 7 500 $ en 
bourses. Les municipalités donatrices sont : Drummondville, L’Avenir, Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Paroisse), Notre-Dame-
du-Bon-Conseil (Village), Saint-Bonaventure, Saint-Cyrille-de-Wendover, Saint-Germain-de-Grantham, Saint-Guillaume, Saint-
Majorique-de-Grantham, Saint-Félix-de-Kingsey, Sainte-Brigitte-des-Saults, Saint-Edmond-de-Grantham, Durham-Sud, 
Lefebvre, Wickham.  

 

 

 

 

 

 

 

 

30 -  

 

Source :  
Service des communications  
Cégep de Drummondville  
T. 819.478.4671, poste 4551  
C. 819.314.1666  
communications@cegepdrummond.ca 



22 

 

VOUS ÊTES TÉMOIN D’UN ACTE DE VANDALISME 
OU D’UN MÉFAIT? 

SÛRETÉ DU QUÉBEC : 819 478-2575 

Dans les dernières semaines, plusieurs méfaits ont été commis dans nos 

parcs de la municipalité. 

Il est primordial de prendre soin de nos espaces publics.  

La collaboration de tous les citoyens est importante, autant les          

parents que les enfants. 

Les jeunes sont les premiers touchés lors de ces délits en tant qu’utilisa-

teurs des installations. Nous croyons qu’ils font partie de la solution 
grâce à leur vigilance. 

Vous êtes témoin d’un acte de vandalisme ou détenez des  
informations sur un événement passé? 

Vous êtes invités à dénoncer ces gestes à la Sûreté du Québec. 

Ensemble, prenons soin de nos biens! 

AU VANDALISME! 
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INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Le Germainois  
Le prochain journal sera publié au début du mois de février 2024.  

Vos communiqués ou publicités devront nous être parvenus au plus tard le 5 janvier. 

Le Germainois est publié tous les 2 mois. Pour la publication d’un communiqué ou d’une annonce 

publicitaire, envoyez-nous votre demande par courriel au adjointedirection@st-germain.info. 

Pour plus d’information, communiquez avec nous au 819 395-5496.  

Formés, responsables et disponibles pour s’occuper  

de vos enfants avec attention!  

Pour faire partie de cette liste: 819 395-5496 

Nom Année naissance Numéro de téléphone 

Marilie Frappier 2010 819 395-4923 

Élodie Bréniel 2005 819 991-1844 

Mahélie Richard 2008 819 244-1737 

Nellyanne Rajotte 2010 819 730-0381 

Zan Badier 2006 819 967-1416 

Raphael Yergeau 2007 819 395-4050 

Norah Billette 2009 819 395-5022 

Brooke Leveillée 2011 819 967-0355 

Cassandrine Morin 2011 819 388-3410 

Sharlène Despaties 2012 819 473-4491 

Angélique Blanchard 2011 819 479-9689 
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NOS ANNONCEURS 
ANNONCEURS 
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